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Message du 23 mars 2020

Chers Amis,

En  réponse  à  une  interrogation  générale  et  légitime  au  sujet  de  la  privation  de
communion eucharistique, vous avez reçu une petite note pour vous guider dans la
communion spirituelle.

Une question similaire se pose pour la  réception du sacrement de pénitence et  de
réconciliation. Vous trouverez donc en pièce jointe une note au sujet de la confession
spirituelle.  N'hésitez  pas  d'ailleurs  à  nous  solliciter  pour  des  compléments
d'information. 

Mercredi  25  mars,  toute  l’Église  fêtera  l'Annonciation,  c'est-à-dire  le  début  de
l'Incarnation  du  Fils  de  Dieu.  Pour  marquer  cette  journée,  le  pape  François  nous
demande de le rejoindre à midi (12h00) pour nous adresser ensemble à notre Père du
Ciel, en récitant avec lui le "Notre Père" là où nous sommes.

Ce même jour,  notre  évêque célébrera  la  Messe à  10h30,  à  laquelle  vous pourrez
assister  via  le  site  du  diocèse  (https://catholique-belley-ars.fr/).  Sans  doute  les
difficultés d'image constatées dimanche dernier auront-elles été résolues.

Enfin,  dans  la  soirée  et  dans  toute  la  France,  les  cloches  sonneront  pendant  10
minutes à partir de 19h30 et chaque personne, chaque famille est invitée à déposer
des  bougies  sur  les  rebords  de  fenêtre  (en  signe  de  communion  de  prière  et
d'espérance), à lire le récit de l'Annonciation (Luc 1, 26-38) et à réciter un chapelet
(mystères glorieux) pour les malades, le personnel soignant, et pour la délivrance de
l'épidémie.

On pourra aussi  lire  avec profit  le  texte de Dom Pateau,  Père Abbé de l'abbaye de
Fontgombault (Indre).

Prions bien les uns pour les autres, avec confiance et la joie de l'Espérance !

Père François RINEAU,
Curé de la Paroisse du Sacré-Cœur
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